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_____

ÉPREUVE ÉCRITE D’ADMISSIBILITÉ N° 2

Durée : 3 heures – Coefficient : 5

_____

Institutions, droit et politiques communautaires

_____

Toute note inférieure à 5/20 est éliminatoire.

_____

Le candidat trouvera au verso la manière de servir la copie dédiée.

Il devra obligatoirement se conformer aux directives données.
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NOTE AUX CANDIDATS

→ Passation de l’épreuve :
1. Sur les copies :

• vous devrez composer lisiblement sur les copies avec un stylo foncé : bleu ou noir.
Toute copie illisible lors de la numérisation du fait d’une encre trop claire ne sera
pas corrigée (l’usage de stylo à encre effaçable est fortement déconseillé) ;

• l’usage du surligneur et des stylos de couleurs est interdit ;

• pour toute correction, il est recommandé de privilégier un correcteur type ruban
plutôt que liquide.

2. Vous devrez numéroter votre composition correctement dans l’encadré en haut de la
copie.
Chaque numérotation doit contenir le numéro de la feuille et le nombre total de feuilles
de votre composition. (Ex : 01/05 ; 02/05 … 05/05).

3. Vous devrez, sur chaque feuille A3, remplir en MAJUSCULES toutes vos informations
d’identification : Nom de naissance, Premier prénom, Numéro de candidature, rempli
de gauche à droite, et Date de naissance.

4. Il ne doit pas y avoir de rature dans le pavé d’identification. Si nécessaire, vous pouvez
demander une feuille vierge au responsable de salle.

5. Vous devrez composer uniquement sur les supports de composition officiels de
l’épreuve : les feuilles de format A3 comportant le bandeau d’identification.

6. Notez que dans tous les cas, les feuilles ne doivent être ni découpées, ni agrafées, ni
collées.

Les copies sont anonymisées lors des opérations de scannage. Ainsi, les correcteurs n'ont
aucune information sur l’identité du candidat.

→ Lors de la collecte des copies :
Vous devrez rendre uniquement les feuilles de composition officielles. Tout autre support
(sujet, brouillon) sera écarté de la correction.
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SUJET

INSTITUTIONS, DROIT ET POLITIQUES COMMUNAUTAIRES

Les candidates et les candidats peuvent avoir à leur disposition sur la table de concours le matériel
d’écriture, une règle, un correcteur, des surligneurs et le matériel spécifique ci-après.

Les matériels autorisés sont les suivants :

• les calculatrices non programmables sans mémoire alphanumérique ;

• les calculatrices avec mémoire alphanumérique et/ou avec écran graphique qui disposent
d’une fonctionnalité « mode examen ».

Le candidat traitera obligatoirement les deux sujets suivants.

Sujet n° 1

Le principe de non-discrimination dans le droit et les politiques de l’Union européenne.

Sujet n° 2 

Vous commenterez l’arrêt suivant : 

Conseil d’État, Assemblée, 22 décembre 1978, n° 11604.

Vu le recours du ministre de l'Intérieur [...] tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler un
jugement en date du 21 décembre 1977, par lequel le Tribunal administratif de Paris,
statuant sur la requête du sieur X... Daniel tendant à l'annulation pour excès de pouvoir de
la décision, en date du 2 février 1976, par laquelle le ministre d’État, ministre de l'Intérieur,
a rejeté sa demande tendant à ce qu'il soit mis fin à l'arrêté d'expulsion pris à l'encontre de
l'intéressé le 24 mai 1968, a sursis à statuer jusqu'à ce que la Cour de Justice des
communautés européennes se soit prononcée sur deux questions préjudicielles renvoyées
à ladite Cour par ledit tribunal, […] ;
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Considérant que, d'après l'article 56 du traité instituant la Communauté économique
européenne en date du 25 mars 1957, dont aucune stipulation n'habilite un organe des
communautés européennes à prendre, en matière d'ordre public, des règlements
directement applicables dans les États membres, la coordination des dispositions
législatives et réglementaires " prévoyant un régime spécial pour les ressortissants
étrangers et justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique et de santé
publique " fait l'objet de directives du Conseil, arrêtées sur proposition de la Commission
et après consultation de l'Assemblée ; qu'il ressort clairement de l'article 189 du traité du
25 mars 1957 que si ces directives lient les États membres " quant au résultat à atteindre "
et si, pour atteindre le résultat qu'elles définissent, les autorités nationales sont tenues
d'adapter la législation et la réglementation des États membres aux directives qui leur sont
destinées, ces autorités restent seules compétentes pour décider de la forme à donner à
l'exécution des directives et pour fixer elles-mêmes, sous le contrôle des juridictions
nationales, les moyens propres à leur faire produire effet en droit interne. Qu'ainsi, quelles
que soient d'ailleurs les précisions qu'elles contiennent à l'intention des États membres, les
directives ne sauraient être invoquées par les ressortissants de ces États à l'appui d'un
recours dirigé contre un acte administratif individuel. Qu'il suit de là que le sieur X... ne
pouvait utilement soutenir, pour demander au Tribunal administratif de Paris d'annuler la
décision du ministre de l'Intérieur en date du 2 février 1976, que cette décision
méconnaîtrait les dispositions de la directive arrêtée le 25 février 1964 par le Conseil des
communautés européennes en vue de coordonner, dans les conditions prévues par
l'article 56 du traité de Rome, les mesures spéciales aux étrangers en matière de
déplacement et de séjour justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique et
de santé publique ; que, dès lors, à défaut de toute contestation sur la légalité des mesures
réglementaires prises par le gouvernement français pour se conformer aux directives
arrêtées par le Conseil des communautés européennes, la solution que doit recevoir la
requête du sieur X... ne peut en aucun cas être subordonnée à l'interprétation de la
directive du 25 février 1964. Que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner les moyens du
recours, le ministre de l'Intérieur est fondé à soutenir que c'est à tort que, par le jugement
attaqué en date du 21 décembre 1977, le Tribunal administratif de Paris a renvoyé à la Cour
de Justice des communautés européennes des questions relatives à l'interprétation de
cette directive et sursis à statuer jusqu'à la décision de la Cour ;
[...]
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